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UNE NOUVELLE INTERCOMMUNALITÉ MAJEURE 
DES HAUTS DE FRANCE 
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• Un territoire multiolaire marqué iar sa 
diversité urbaine : le bassin minier, des 
territoires périurbains sous l’infuence de la 
métropole lilloise, et des secteurs plus 
ruraux à l’Ouest

• Une faible croissance démograihique 

• Un territoire jeune et une ioiulaton 
irésentant des fragilités socio-
économiques concentrées sur le bassin 
minier

• Un iarc irivé vieillissant dont une parte,  
de qualité médiocre,  est inadaptée aux 
besoins 

• Un marché de l’immobilier ieu valorisé 
mais qui reste difcile d’accès pour les 
populatons locales

 100 communes
 277 000 habitants, soit irès de 20 % de la ioiulaton du Pas-de-Calais
 32 communes de + de 2500 habitants



DES ENJEUX AUX ORIENTATIONS

Conforter les diférentes iolarités du 
territoire

Assurer le mainten de la ioiulaton voire 
retrouver une légère croissance

Agir sur le iarc ancien déqualifé

Antciier les mutatons socio-
démograihiques (vieillissement, précarités, baisse de la taille 

des ménages) iar la diversifcaton du iarc de 
logements (prix, type, taille)

Veiller aux équilibres de ieuilement et luter 
contre les situatons de mal-logement

Permetre aux ménages les ilus fragiles de se 
loger sur le territoire

1 . DÉVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS 
PERMETTANT LE MAINTIEN DE LA POPULATION ET 

LA REDYNAMISATION DES POLARITÉS

2 . DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS AFIN DE 
RÉPONDRE AUX MUTATIONS DÉMOGRAPHIQUES 

ET SOCIO-ÉCONOMIQUES 

3 . FACILITER LES PARCOURS RÉSIDENTIELS DES 
MÉNAGES FRAGILISÉS ET LEUR PERMETTRE DE SE 

LOGER DANS DES CONDITIONS DÉCENTES

4 . PLACER LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION AU CŒUR 
DE LA POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT
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LE SCÉNARIO À L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE

Diminuton de la taille 
moyenne des ménages
470 logements par an

Hausse du nombre de 
logements vacants

+ 200 logements par an

Constructon 
neuve

1070  logements 
par an jusqu’en 

2025

Un léger ralentssement 
de la baisse de la taille 
des ménages

Evoluton de la vacance à un 
rythme moins élevé que sur la 
période passée

Efet 
démograihique

250 logements / an

8,5 % de vacance

4 % de résidences 
secondaires
Situaton stable

2,29 iers./ménage

Situaton estiée début �0�6

281 000 hts

= 820 logements pour 
maintenir la population

= 250 logements pour accueillir 
environ 570 nouveaux habitants 

chaque année

Renouvellement du 
iarc

150 logements par an

Soit sur l’intercommunalité, 920 
logements suiilémentaires iar an 
en tenant comite des 150 
démolitons.
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Est :
12 communes
37 114 hab.

229 logements
6,2 log. /an /1 000 

hab

Ouest :
24 communes
23 618 hab.

87 logements
3,7 log. /an /1 000 

hab

Auchellois-Lillerois :
- 7 communes

- 31 829 hab.

87 logements
2,7 log. /an /1 000 hab

Collines de l’Artois :
- 13 communes

- 9 781 hab.

41 logements
3,6 log. /an /1 000 hab

Bruaysis :
- 11 communes

- 60 966 hab.

162 logements
2,5 log. /an /1 000 hab

Nœuxois :
7 communes
32 333 hab.

112 logements
3,5 log. /an /1 000 hab

Béthunois :
12 communes
56 653 hab.

257 logements
4,5 log. /an /1 000 hab

Flandres-Bas-Pays :
14 communes
25 436 hab.

95 logements
3,6 log. /an /1 000 hab



Acton 1/ Produire 1 070 logements iar an et assurer la montée en qualité de l’ofre iroduite

Acton 2/ Metre en ilace une stratégie foncière favorisant le renouvellement urbain et la mobilisaton des 
dents creuses

Acton 3/ Reconquérir le iarc vacant et résorber le bât très dégradé

Acton 4/ Favoriser la rénovaton énergétque des logements iour améliorer le confort de vie au sein du 
logement

Acton 5/ Programmer une ofre en accession en adéquaton avec les caiacités fnancières des ménages locaux 

Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

Acton 7/ Déveloiier une ofre de logements adaités à destnaton des séniors et des iersonnes en situaton 
de handicai

Acton 8/ Luter contre les situatons de mal-logement dans le iarc irivé

Acton 9/ Permetre l’accès à l’hébergement et fuidifer le iarcours vers le logement des ménages les ilus 
fragiles

Acton 10/ Veiller aux équilibres de ieuilement dans le iarc social entre les communes et les quarters 

Acton 11/ Permetre l’accueil des Gens du Voyage et le iarcours résidentels des ioiulatons sédentarisées

Acton 12/ Metre en ilace les outls de suivi et d’animaton du PLH

Acton 13/ Accomiagner les communes dans leurs irojets et les diférentes démarches engagées sur le 
territoire

1 . DÉVELOPPER 
UNE OFFRE DE 
LOGEMENTS 

PERMETTANT LE 
MAINTIEN DE LA 

POPULATION ET LA 
REDYNAMISATION 

DES POLARITÉS

2 . DIVERSIFIER 
L’OFFRE DE 

LOGEMENTS AFIN 
DE RÉPONDRE AUX 

MUTATIONS 
DÉMOGRAPHIQUES 

ET SOCIO-
ÉCONOMIQUES 

3 . FACILITER LES 
PARCOURS 

RÉSIDENTIELS DES 
MÉNAGES 

FRAGILISÉS ET LEUR 
PERMETTRE DE SE 
LOGER DANS DES 

CONDITIONS 
DÉCENTES

4 . PLACER LA 
COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION 
AU CŒUR DE LA 

POLITIQUE LOCALE 
DE L’HABITAT

6

ARCHITECTURE DU PROGRAMME D’ACTIONS



1 . DÉVELOPPER 
UNE OFFRE DE 
LOGEMENTS 

PERMETTANT LE 
MAINTIEN DE LA 
POPULATION ET 

LA 
REDYNAMISATI

ON DES 
POLARITÉS
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LES ACTIONS PHARES

 Se fxer un objectf de iroducton de 1070 logements neufs iar 
an, soit 6300 logements sur la durée d’aiilicaton du PLH. 

 Organiser la montée en iuissance de la stratégie foncière 
intercommunale (partenariat EPF Hauts-de-France, zones d’habitat 
d’intérêt communautaire, réfexion sur la créaton d’une société foncière 
complémentaire à l’EPF).

 Faire de la lute contre la vacance, un axe fort de l’acton en 
directon de l’habitat irivé (Taxe d’Habitaton sur le Logement Vacant, 
étude-acton sur le logement vacant, mise en place des OPAH-RU, 
fnancements complémentaires pour permetre la réalisaton d’opératons 
de réhabilitaton intégrant une problématque commerciale).

 Réhabiliter thermiquement 1000 logements iar an
 Reconduire le dispositf d’amélioraton de l’habitat privé
 Accompagnement des bailleurs dans la rénovaton thermique
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LES ACTIONS PHARES

 Programmer une ofre de logements en accession sociale et 
accomiagner les irimo-accédants dans leur iarcours

  Poursuivre le souten fnancier et en ingénierie (élaboraton des 
Contrats de Mixité Sociale, communicaton autour du conventonnement)  
au déveloiiement de l’ofre locatve sociale

 Comiléter l’ofre existante iar le déveloiiement de irojets de 
logements à destnaton des iersonnes âgées (aide communautaire 
au label béguinage du Département)

 Accomiagner les iersonnes âgées dans l’adaitaton de leur 
logement à la ierte d’autonomie dans le iarc irivé (PIG et OPAH)

2 . DIVERSIFIER 
L’OFFRE DE 

LOGEMENTS 
AFIN DE 

RÉPONDRE AUX 
MUTATIONS 

DÉMOGRAPHIQ
UES ET SOCIO-

ÉCONOMIQUES 
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PRINCIPE DE TERRITORIALISATION

Beuvry, Douvrin, Lillers : 25% du neuf 

Isbergues, Billy-Berclau, Annezin : 70% du neuf  +  le reste en caitaton dans le iarc existant

Violaines : 63% du neuf 

Poids 
démograihique

Moins de 20% de 
LLS (en stock)

De 20% à 30% de LLS 
(en stock)

De 30% à 40% de 
LLS (en stock) Plus de 40% de LLS (en stock)

Moins de 1 000 
habitants

0% (objecti libre – en 
ioncton du 

prograiie)

0% (objecti libre – en 
ioncton du 

prograiie)
0 commune

Objecti libre – a iiniia la 
prograiiaton locatve sociale 

connue

De 1 000 à 2 000 
habitants 15% 0 commune 15% 0 commune

Plus de 2 000 
habitants 30% 25% 20%

Objecti libre – a iiniia la 
prograiiaton locatve sociale 

connue

Pour les communes non concernées iar le ratraiage SRU (environ 1100 LLS)

Pour les communes concernées iar le ratraiage SRU : 713 LLS à produire  (+ 63 dans l’existant)

Au total, environ 1870 logements sociaux à iroduire, soit 30 % de l’ofre neuve
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LES ACTIONS PHARES

 Accentuer la lute contre les marchands de sommeil (suivi résultat 
du permis de louer, partenariat avec agences immobilières et informaton 
des propriétaires sur les aides/dispositfs)

 Améliorer le iarcours résidentel de l’hébergement vers le 
logement social dans le cadre de l’Aiiel à Manifestaton 
d’Intérêt (AMI) Logement d’Abord (producton sociale orientée vers 
pettes typologies, ofpre sociale difpuse au sein du parc privé) 

 Elaborer les documents cadres relatfs à la stratégie de 
ieuilement du iarc social et de geston locale de la demande à 
l’échelle de la nouvelle agglomératon

 Réiondre aux obligatons du Schéma Déiartemental d’Accueil 
des Gens du Voyage

3 . FACILITER 
LES PARCOURS 
RÉSIDENTIELS 
DES MÉNAGES 
FRAGILISÉS ET 

LEUR 
PERMETTRE DE 
SE LOGER DANS 

DES 
CONDITIONS 

DÉCENTES
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LES ACTIONS PHARES

 Conforter l’Observatoire de l’habitat (poursuite et adaptaton de 
l’Observatoire aux nouvelles compétences)

 Pérenniser la dynamique d’animaton engagée dans le cadre de 
l’élaboraton du PLH (formaton / informaton auprès des communes, 
implicaton des difpérents partenaires susceptbles de s’engager en faveur 
de l’habitat)

 Organiser une ofre de services / conseil à destnaton des 
communes iour les aider dans leurs initatves

 Piloter les disiositfs d’envergure natonale (NPNRU, ERBM) et 
iartciier actvement avec les communes de Béthune et Bruay 
dans la mise en ilace du disiositf Acton Cœur de Ville

4 . PLACER LA 
COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATI
ON AU CŒUR DE 

LA POLITIQUE 
LOCALE DE 
L’HABITAT



ANNEXES



Acton 1/ Produire 1 070 logements iar an et assurer la montée en qualité de l’ofre iroduite
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Objectifs de l’action

- Contribuer au retour d’une atractvité territoriale par une producton 
d’une ofpre de logements neufs dynamique

- Prioriser les futures zones de développement et encadrer la 
programmaton de logements dans les formes urbaines et produits 
proposés

Modalités opérationnelles 

 Se fxer un objectf de iroducton de 1070 logements neufs iar an, soit 
6420 logements sur la durée d’aiilicaton du PLH. Cete ofpre est réalisée 
en parte en compensaton de démolitons de l’ofpre obsolète à hauteur de 
150 démolitons par an, représentant un solde net de 900 logements 
supplémentaires sur la CABBALR chaque année

 Assurer la traducton du PLH dans les documents d’urbanisme 
réglementaires : 
- Geston iar la CABBALR des PLU existants (procédures de 

modifcaton)
- Lancement de la irocédure PLUi ou PLUi valant PLH (PLUi-H)

• Défniton des droits à construire en cohérence avec les objectfs 
de producton afchés au PLH : renforcement des polarités et 
prise en compte de l’atractvité des territoires.

• Défniton d’OAP programmatves permetant de retranscrire les 
objectfs de mixité sociale et de travailler les formes urbaines à 
une échelle fne (logements individuels denses en priorité ; formes 
intermédiaires à réserver dans les cœurs urbains).

 Garantr la qualité de l’ofre de logements neufs, notamment d’un ioint de 
vue énergétque : 
- Financement de l’ofpre locatve sociale en foncton du resiect de la 

qualité thermique jusqu’à fn 2019, puis mise en applicaton de la RT 
2020

- Envisager l’intégraton dans le PLUi de bonus de constructbilité pour 
les constructons remplissant des critères de performance 
énergétque ou comportant des équipements de producton d'énergie 
renouvelable

Déclinaison territoriale

Mise en applicaton sur l’ensemble du territoire, sur la base des objectfs 
communaux défnis au sein du document d’orientatons

Moyens humains et financiers

Moyens humains : Suivi de la dynamique de producton de logements / Veille à la 
cohérence des enjeux habitat et urbanisme dans le PLUi
 
Moyens fnanciers : Financement de l’ofpre locatve sociale en foncton du respect 
de la qualité thermique jusqu’à fn 2019 (4000 € à 13 000 € par logement selon les 
produits). 

- Travailler la queston de la qualité des oiératons de logements en 
metant en place un partenariat avec les opérateurs pouvant aboutr à 
la rédacton d’une charte avec pour objectfs :

- Monter en qualité sur l’individuel dense (geston de la 
proximité, vivre ensemble, etc.) 

- Mieux répondre aux besoins : prix de sorte, typologies, 
concepton des logements

- Améliorer la qualité environnementale des projets : énergies 
renouvelables, matériaux bio-sourcés, développement des 
flières locales. 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements autorisés par an
• Nombre de logements commencés
• Distncton individuel, collectf
• Distncton par segment (accession classique, accession sociale, logements 

locatfs sociaux)
• Nombre de logements fnancés pour le respect de la qualité thermique
• Suivi du partenariat avec les opérateurs (orientatons validées, nombre 

d’opératons en bénéfciant)



Acton 1/ Produire 1 070 logements iar an et assurer la montée en qualité de l’ofre iroduite
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Acton 1/ Produire 1 070 logements iar an et assurer la montée en qualité de l’ofre iroduite
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Acton 2/ Metre en ilace une stratégie foncière favorisant le renouvellement urbain et la mobilisaton des dents creuses

19

Objectifs de l’action

- Maitriser le développement par une veille sur les fonciers repérés et un 
suivi de la consommaton foncière liée à l’habitat

- Ofprir de nouvelles capacités d’accueil de logements tout en s’intégrant 
dans un projet urbain global (requalifcaton des espaces publics et 
organisaton de la mixité des fonctons)

Modalités opérationnelles 

 Organiser la montée en iuissance de la stratégie foncière intercommunale 
- Initer la stratégie foncière via l’élaboraton du PLUi (intégraton des 

objectfs du PLH dans le PLUi ou PLUiH, défniton des zones de 
déveloiiement irioritaires - ex : iérimètres Acton Cœur de Ville, 
organisaton du déveloiiement iar la mobilisaton des outls 
réglementaires) 

- Poursuivre et renforcer le iartenariat avec l’EPF Hauts-de-France : 
encourager les communes à recourir aux services de l’EPF par la signature de 
conventons opératonnelles

- Poursuivre le déveloiiement des zones d’habitat d’intérêt communautaire 
: maitrise de la programmaton et réalisaton d’opératons innovantes sur 
foncier maitrisé via des appels à projets par exemple. 

- Engager la réfexion sur la créaton d’un outl iublic local (SEM, SPL) 
permetant d’intervenir sur le foncier sur des projets d’aménagement sur des 
cibles complémentaires à l’EPF, et notamment en cœur de bourg (opératons 
de restructuraton urbaine, démoliton / reconstructon) ou iartciier à la 
réfexion dcune foncière à l’échelle du Plle Métroiolitain

 Elargir l’observatoire de l’habitat à la thématque foncière : 
- Metre en ilace une veille foncière sur les terrains à enjeux 

identfés au PLH par une remontée d’informaton annuelle depuis les 
communes afn de suivre la réalisaton des programmes de logements

Déclinaison territoriale

Mise en applicaton sur l’ensemble du territoire, sur la base des objectfs 
communaux défnis au sein du document d’orientatons

Moyens humains et financiers

Moyens humains : Veille à la cohérence des enjeux habitat et urbanisme dans le 
PLUi / Suivi de la conventon EPF / Observaton foncière et suivi des projets / 
suivi opératonnel des ZAC à vocaton habitat / Réfexion sur les tenants et 
aboutssants de  la mise en place d’une foncière locale.

Moyens fnanciers :
-Financement de la foncière locale : à défnir
-Financement des pettes opératons de 7 log maximum visant à combler les 
dents creuses (5 000€/logt)

- Travailler en partenariat avec l’AULA sur l’observaton foncière
- Assurer un suivi régulier de la consommaton foncière dans le cadre 

du SCOT à partr du repérage à T0 dans le cadre du PLH.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de terrains mobilisés pour la constructon de logements
• Nombre de terrains acquis par l’EPF
• Nombre d’hectares consommés pour le développement de l’habitat 

(partenariat avec l’AULA)
• Suivi cartographique de la mobilisaton des terrains (a minima mise à jour 

annuelle en partenariat avec le service ADS)



Acton 3/ Reconquérir le iarc vacant et résorber le bât très dégradé
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Poursuivre les actons incitatves d’amélioraton de l’habitat
- Reconduire le Programme d’Intérêt Général (PIG) sur l’ensemble du 

territoire. Il reprendra les cibles de l’Anah : précarité énergétque, 
adaptaton des logements, développement de l’ofpre conventonnée, lute 
contre l’habitat indigne.

- Favoriser le réinvestssement du bât vacant en cœur de ville ou cœur de 
bourg par une irime communautaire au PTZ dans l’ancien pour les 
primo-accédants

 Intervenir sur les îlots irésentant un niveau de dégradaton avancé
- Lancement d’une étude pré-opératonnelle conduisant à 4 OPAH 

communautaires avec un volet Renouvellement - Urbain (RU) sur les 
quarters ciblés par Acton Cœur de Ville et l’ERBM (quarter de la gare de 
Béthune, centre de Bruay, centres villes d’Auchel et de Lillers)

- Dans le cadre des dispositfs et fnancements existants (ERBM, Acton Cœur de 
Ville) ou à venir (société foncière locale), mener des opératons de curetage sur 
le bât le plus obsolète et mobiliser des outls coercitfs (RHI ou THIRORI)
- Dans le cadre d’Acton Cœur de Ville, mobiliser des fnancements 

complémentaires à ceux de l’Anah pour permetre la réalisaton 
d’oiératons de réhabilitaton intégrant une iroblématque 
commerciale (transformaton de commerces vacants en logements ; 
créaton d’un accès indépendant pour les logements situés au dessus des 
commerces, etc.)

- Poursuivre le fnancement incitatf en faveur des oiératons sociale en 
acquisiton-amélioraton ; et travailler avec les bailleurs sociaux à la réalisaton 
d’opératons couplées (acquis-amélioré et constructon neuve) facilitant 
l’équilibre fnancier de l’opératon

Déclinaison territoriale

Centres villes et centres-bourgs en priorité

Moyens humains et financiers

Moyens humains : suivi du dispositf d’OPAH / atributon des aides communautaires / 
partcipaton aux instances de pilotage dans le cadre des dispositfs ERBM et Acton Cœur 
de Ville / Suivi de l’étude vacance et du déploiement de la THLV à l’échelle communautaire.
1 recrutement de chef de projet Acton Cœur de Ville

Moyens fnanciers :
Futur PIG et OPAH : 400 000€ (PIG) et 100 000€ (par OPAH-RU) en suivi-animaton / 
150 000€ (étude pré-op) + 950 000€ aides de la CABBALR
Financement acquisiton-amélioraton pour le logement social : 10 000 € par logement
Prime PTZ-ancien : 5 000 € par logement plafonnée à 40 000€ /an
Etude vacance : 25 000 €
Subventon ADIL : 35 000€ (dont observatoire des loyers)

 Faire de la lute contre la vacance, un axe fort de l’acton en directon de 
l’habitat irivé

- Envisager la généralisaton de la Taxe d’Habitaton sur le Logement Vacant 
(THLV) à l’échelle intercommunale

- Mener une étude-acton sur le logement vacant (repérage fn et pistes 
d’actons) combinée à une étude de marché avec un volet sur les loyers au sein 
du parc privé (un fnancement via l’ERBM peut être mobilisé pour les 
communes de Béthune et Bruay).

- Conforter la politque menée en matère d’amélioraton de l’habitat privé 
dégradé

- Intervenir sur le parc vacant et accompagner les propriétaires dans la remise 
sur le marché de ces logements

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements bénéfciant d’une aide dans le cadre du PIG (distncton par cibles 
dont logements vacants remis sur le marché) et montant des subventons versées par la 
CABBALR

• Nombre de logements bénéfciant d’une aide dans le cadre des OPAH (distncton par 
cibles dont logements vacants remis sur le marché) et montant des subventons versées 
par la CABBALR

• Nombre de logements démolis, reconstruits, réhabilités dans le cadre de l’ERBM
• Nombre de ménages ayant bénéfcié de la prime communautaire PTZ et montant 

correspondant
• Nombre de logements locatfs sociaux ayant bénéfcié de la subventon acquisiton-

amélioraton



Acton 4/ Favoriser la rénovaton énergétque iour améliorer le confort de vie au sein du logement
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Reconduire le disiositf d’amélioraton de l’habitat irivé défnissant des 
objectfs en matère de rénovaton énergétque. 
- Apporter un appui fnancier communautaire aux propriétaires en 

complément des aides de l’Anah
- Poursuivre l’informaton auprès des ménages sur les économies 

d’énergie, l’utlisaton des énergies renouvelables et les aides 
fnancières mobilisables via l’Espace Info Energie

- Utliser des outls de communicaton pour sensibiliser le grand public 
comme la thermographie aérienne

 Poursuivre le Fonds de Transiton Energétque (FTE) iour accomiagner le 
iublic intermédiaire (au dessus des plafonds Anah) 

 Réduire les charges énergétques dans le iarc locatf social
- Accompagner les bailleurs dans la réhabilitaton thermique de leur parc de 

logement par l’apport d’une subventon communautaire
- Systématser les actons de formatons des locataires concernés par des 

travaux d’amélioraton thermique au bon usage du logement rénové et 
étendre ces formatons aux logements conventonnés dans le parc privé

 Massifer l’interventon sur le iarc existant :
- S’appuyer sur l’efpet levier permis par l’ERBM et le NPNRU pour 

réaliser des opératons de réhabilitaton conjointes parc privé / parc 
social lors d’opératons de grande ampleur 

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire
Massifcaton des opératons dans les communes bénéfciant d’un cumul de 
dispositfs (ERBM, NPNRU, en plus du PIG communautaire)

Moyens humains et financiers
Moyens humains : suivi du dispositf d’OPAH / atributon des aides communautaires 
(OPAH, PIG, FTE)/ partcipaton aux instances de pilotage dans le cadre des dispositfs 
ERBM et NPNRU / collaboraton avec le CD2E / fonds de transiton énergétque

Moyens fnanciers :
Futur PIG et OPAH : 400 000€ (PIG) et 100 000€ (par OPAH-RU) en suivi-animaton / 
150 000€ (étude pré-op) + 950 000 € aides de la CABBALR
Financement réhabilitaton parc social : 4 000 € par logement (Enveloppe aides parc 
public de 1 350 000€)
Fonds de Transiton Energétque  : prévisionnel à hauteur de 200 000€/an (réévaluer 
chaque année)

- Renforcer la communicaton, via le nouveau PIG, auprès des 
propriétaires au sein de communes bénéfciant des programmes 
ERBM et NPNRU.

- Favoriser la formaton des artsans sur la qualité de la performance 
énergétque et leur mise en réseau, par le biais d’un partenariat avec 
le CD2E (Créaton Développement des Eco-entreprises) : journées de 
formaton / visite de chanters exemplaires, etc.

- Poursuivre le travail en cours avec le pôle métropolitain pour 
développer un outl de garante (technique et fnancière) de gain 
énergétque.

- Rénover thermiquement 1 000 logements iar an tous segments de parc 
confondus (parc privé et social)

- Accompagner le changement de mode de chaufpage 
- Réduire les phénomènes de précarité énergétque en diminuant les 

factures d’énergies et en faisant partciper les ménages à la maitrise de 
leur consommaton.

- Eliminer progressivement les logements énergivores, en allant vers une 
massifcaton des travaux de rénovaton énergétque

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements rénovés sur le plan thermique dans le cadre du PIG et des 
OPAH et montants des subventons versées par la CABBALR

• Nombre de logements ayant bénéfcié d’une subventon du FTE et montants des 
subventons

• Nombre de logements locatfs sociaux ayant bénéfcié de la subventon pour 
réhabilitaton

• Nombre de formatons organisées à destnaton des locataires du parc social et 
conventonné (bilan triennal et fnal)

• Nombre de logements du parc privé réhabilités en QPV



DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS AFIN DE 
RÉPONDRE AUX MUTATIONS 

DÉMOGRAPHIQUES ET SOCIO-ÉCONOMIQUES

2.2
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Programmer une ofre de  logements en accession dans les QPV via des 
opératons d’accession sociale et du lot libre, notamment sur les cités 
minières et metre en place les conditons favorables à leur bonne 
commercialisaton.
- Orienter la programmaton vers des produits à des prix d’entrée de 

gamme (150 000 € au maximum) ; 
- Temporiser la programmaton : commercialisaton des opératons une 

fois les travaux d’amélioraton et les interventons sur l’espace public 
réalisés ; 

- Communiquer prioritairement vers une clientèle locale.

 Accomiagner les irimo-accédants dans leur iarcours résidentel
- Poursuivre le fnancement du logement PSLA auprès des opérateurs
- Metre en place une prime communautaire à destnaton des 

ménages répondant aux critères du PTZ et désirant acquérir un bien 
dans l’ancien.

- Proposer un accompagnement dans leur démarche d’accession : 
sensibilisaton aux avantages et inconvénients de leur projet, conseil 
sur les aides mobilisables, etc. (permanences ADIL)

 Reconsttuer le stock de réserves foncières communales, voire 
communautaires iour iermetre le déveloiiement de lotssements 
iublics à long terme

 Défnir de manière iartenariale les stratégies de ventes HLM
- Partciper actvement à la défniton des stratégies de ventes 

formulées au sein CUS et PSP des bailleurs sociaux 

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire et stratégie de diversifcaton partculière dans les 
quarters de la politque de la ville

Moyens humains et financiers

Moyens humains : atributon des aides communautaires / partcipaton aux 
réunions relatves à la défniton des CUS et PSP / suivi de la programmaton en 
QPV

Moyens fnanciers :
Financement PSLA : 5 000 € par logement 
Prime PTZ-ancien : 5 000 € par logement plafonnée à 40 000€ /an
Financement ADIL : 35 000€/an (pour l’accompagnement des propriétaires et 
observatoire des loyers

- S’accorder sur la défniton de secteurs prioritaires : hors zone 
UNESCO (afn de garantr la préservaton de l’harmonie des cités 
minières classées) et communes SRU, à prioriser dans des communes 
présentant de fort taux de LLS et souhaitant engager une efport de 
diversifcaton. 

- Permetre à des ménages modestes en début de parcours résidentel 
d’accéder à la propriété dans de bonnes conditons

- Diversifer l’ofpre de logements dans les quarters de la politque de la ville

Acton 5/ Programmer une ofre en accession en adéquaton avec les caiacités fnancières des ménages locaux 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements en accession sociale réalisés (distncton en et hors 
QPV) et montants des subventons de la CABBALR

• Nombre de ménages ayant bénéfcié de la prime communautaire PTZ et 
montant correspondant

• Nombre de terrains acquis par les communes en vue d’y développer de 
l’habitat (et suivi cartographique)

• Nombre de logements locatfs sociaux vendus à l’occupant
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Travailler collectvement, et en toute transiarence, la irogrammaton 
sociale à l’échelle du nouveau territoire dans le cadre de la DAP, iar la mise 
en ilace d’un Comité de irogrammaton annuel : 
- Mieux répondre à la demande locale : cibler les typologies et produits 

les plus demandés (logements de plain-pied, pettes et moyennes 
typologies, etc.)

- Territorialiser le développement au regard des objectfs fxés 
natonalement : réduire le développement dans les secteurs déjà bien 
dotés / prioriser le développement dans les communes soumises au 
ratrapage SRU

- Eviter la concurrence entre opératons en ayant une vision globale du 
développement de l’ofpre sociale

- Porter le projet ANRU sur le volet reconsttuton de l’ofpre démolie et 
défnir de manière partenariale la localisaton de cete ofpre

 Poursuivre l’aiiui fnancier communautaire au déveloiiement de l’ofre 
locatve sociale et réafrmer le positonnement politque de la CABBALR sur 
la queston de la garante des emprunts 

 Inciter les communes à aiiliquer un droit de réservaton de logements 
sociaux en contreiarte de la garante d’emirunts.

 Promouvoir la réalisaton d’oiératon innovante avec des logements 
connectés ou logements dits « intelligents » (individuel ou structure 
d’hébergement)

Déclinaison territoriale
Mise en applicaton sur l’ensemble du territoire, sur la base des objectfs 
communaux défnis au sein du document d’orientatons

Moyens humains et financiers

Moyens humains : Suivi de la programmaton sociale / atributon des aides 
communautaires / suivi du partenariat avec la DDTM sur l’intermédiaton 
locatve

Moyens fnanciers :
Financement LLS selon le règlement des aides à la pierre de la CABBALR 
(650 000€/an)

 Mobiliser toutes les iossibilités de déveloiiement de l’ofre locatve 
sociale au sein du iarc existant : 
- Poursuivre le fnancement incitatf en faveur des opératons sociale 

en acquisiton-amélioraton ; et travailler avec les bailleurs sociaux à 
la réalisaton d’opératons couplées (acquis-amélioré et constructon 
neuve) facilitant l’équilibre fnancier de l’opératon

- Prioriser, avec l’appui des services de l’Etat, le conventonnement de 
logements en intermédiaton locatve au sein des communes SRU présentant 
un efport de ratrapage important.

 Accomiagner la mise en ilace les Contrats de Mixité Sociale (CMS) iour 
Annezin et Isbergues : 
- CMS obligatoire pour Annezin dans le cadre de sa carence
- Pour Isbergues, au regard de la situaton complexe en matère de 

ratrapage (volume de logements sociaux à développer, territoire 
détendu où les bailleurs ont des difcultés à développer des 
opératons) il apparait opportun d’élaborer un CMS afn de s’assurer 
de l’engagement de chacun des partenaires.

- Dédier une part de la programmaton au logement locatf social, 
permetant de répondre à la demande exprimée et ateindre l’objectf de 
ratrapage pour les communes soumises à la Loi SRU.

- Envisager tous les modes de producton pour envisager la difpusion du 
logement social dans l’intercommunalité

Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements locatfs sociaux produits au regard des taux SRU des 
communes

• Montants des subventons octroyées par la CABBALR pour le développement 
de l’ofpre locatve sociale (distncton par type d’aides)



25

Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

PRINCIPE DE TERRITORIALISATION

Beuvry, Douvrin, Lillers (autour des 20% de LLS) : consacrer 25% de la iroducton à l’ofre locatve sociale
Isbergues (190 LLS manquants) : consacrer 70% de la iroducton neuve à l’ofre locatve sociale, le reste en caitaton dans le iarc existant
Billy-Berclau (196  LLS manquants) : consacrer 70% de la iroducton neuve à l’ofre locatve sociale, le reste en caitaton dans le iarc existant
Annezin (168 LLS manquants) : consacrer 70% de la iroducton à l’ofre locatve sociale
Violaines (57 LLS manquants) : consacrer 63% de la iroducton à l’ofre locatve sociale
 713 LLS à iroduire sur la iériode du PLH iour ces communes (+63 logements en intermédiaton locatve)

Poids 
démograihique 
des communes

Moins de 20% de LLS 
(en stock)

De 20% à 30% de LLS (en 
stock)

De 30% à 40% de LLS 
(en stock) Plus de 40% de LLS (en stock)

Moins de 1 000 
habitants

0% (objecti libre – en 
ioncton du prograiie)

36 communes

0% (objecti libre – en 
ioncton du prograiie)

1 commune
0 commune

Objecti libre – a iiniia la 
prograiiaton locatve sociale connue

1 commune

De 1 000 à 2 000 
habitants

15%
23 communes

108 LLS à produire
15%

0 commune
15%

1 commune
15 LLS à produire

0 commune

Plus de 2 000 
habitants

30%
12 communes

211 LLS à produire

25%
4 communes

197 LLS à produire

20%
5 communes

108 LLS à produire

Objecti libre – a iiniia la 
prograiiaton locatve sociale connue

10 communes

Les objectis de producton de logements locatis sociaux s’entendent a minima, certaines communes ayant un objecti de producton sociale libre mais la 
programmaton pour les 6 années à venir n’est pas encore connue. 
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Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

* DAP : Délégaton des Aides à la Pierre
Les objectis de programmaton de l’ofre locatve sociale sont basés sur le principe de territorialisaton croisé avec les projets identfés par les 
communes et les demandes de fnancements émises dans le cadre de la DAP 2019-2021
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Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

* DAP : Délégaton des Aides à la Pierre
Les objectis de programmaton de l’ofre locatve sociale sont basés sur le principe de territorialisaton croisé avec les projets identfés par les 
communes et les demandes de fnancements émises dans le cadre de la DAP 2019-2021
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Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

* DAP : Délégaton des Aides à la Pierre
Les objectis de programmaton de l’ofre locatve sociale sont basés sur le principe de territorialisaton croisé avec les projets identfés par les 
communes et les demandes de fnancements émises dans le cadre de la DAP 2019-2021
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Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

* DAP : Délégaton des Aides à la Pierre
Les objectis de programmaton de l’ofre locatve sociale sont basés sur le principe de territorialisaton croisé avec les projets identfés par les 
communes et les demandes de fnancements émises dans le cadre de la DAP 2019-2021
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Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

* DAP : Délégaton des Aides à la Pierre
Les objectis de programmaton de l’ofre locatve sociale sont basés sur le principe de territorialisaton croisé avec les projets identfés par les 
communes et les demandes de fnancements émises dans le cadre de la DAP 2019-2021
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Acton 6/ Poursuivre le déveloiiement de l’ofre locatve sociale sur le territoire de manière difuse

* DAP : Délégaton des Aides à la Pierre
Les objectis de programmaton de l’ofre locatve sociale sont basés sur le principe de territorialisaton croisé avec les projets identfés par les 
communes et les demandes de fnancements émises dans le cadre de la DAP 2019-2021
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Accomiagner les iersonnes âgées dans l’adaitaton de leur logement à la 
ierte d’autonomie dans le iarc irivé

- Poursuivre l’accompagnement et les fnancements communautaires dans le 
cadre du futur dispositf d’amélioraton de l’habitat

- Compte tenu de la rapidité du vieillissement et de la masse de logements 
concernés (notamment dans le bassin minier), négocier une montée en 
puissance des fnancements de l’Anah

- Améliorer le repérage des situatons de mal-logement en assurant la 
formaton des acteurs intervenant auprès des personnes âgées (aide à 
domicile, portage de repas…)

 Poursuivre la dynamique d’adaitaton du iarc locatf social et faciliter les 
mutatons vers un logement ilus adaité : 

- Recenser le patrimoine adapté et envisager une mise en commun du fchier 
entre les difpérents bailleurs

- Intégrer les enjeux de mobilité dans le cadre de la politque de peuplement, 
afn d’encourager les mutatons des personnes âgées ou handicapées

 Suivre les réfexions sur le devenir des résidences autonomie, dans le cadre 
d’un groupe de travail associant les fnanceurs potentels et les 
gestonnaires / propriétaires de ces structures. Dans le cadre des CUS, en 
appui avec les services de l’Etat, la CABBALR peut émetre des objectfs de 
réhabilitaton.

 Comiléter l’ofre existante iar le déveloiiement de irojets de logements 
à destnaton des iersonnes âgées (tyie béguinage)

- Apport d’une aide communautaire au développement du logement social 
adapté au vieillissement (label béguinage du Département)

- Avoir une veille sur le développement de ces projets afn de limiter la 
concurrence entre les communes

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire, avec des besoins partculièrement marqués dans le 
Bassin Minier

Moyens humains et financiers
Moyens humains : Suivi de la programmaton / atributon des aides 
communautaires / intégraton des enjeux de mutatons dans la politque de 
peuplement / partcipaton aux instances de réfexion sur le devenir des résidences 
autonomie 

Moyens fnanciers :
Aide communautaire aux logements sociaux recevant le label béguinage du CD62 
(5 000 € par logement)
Aide communautaire à la créaton de grands logements PMR (10 000 € par 
logement)
Aide communautaire pour la réhabilitaton des structures d’hébergement 
(4 000€/logement plafonné à 80 000€)
Aides communautaires pour l’adaptaton dans le cadre du PIG et OPAH (majoraton 
de l’aide Anah)

- Sensibiliser les élus sur l’importance d’un certain nombre de critères à 
respecter pour développer le béguinage (présence de services, commerces 
et équipements) 

 Assurer une réionse difuse à des besoins ionctuels émergeant de la 
iart de iersonnes handicaiées : poursuite de l’aide communautaire à la 
créaton de logements PMR destnés à des familles (grandes typologies).

- Proposer une ofpre diversifée permetant le mainten à domicile dans de 
bonnes conditons

- Mobiliser l’ensemble des partenaires fnanceurs autour de l’enjeu du 
vieillissement sur le territoire

Acton 7/ Déveloiier une ofre de logements adaités à destnaton des séniors et iersonnes en situaton de handicai

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements adaptés à la perte d’autonomie dans le cadre du PIG et 
des OPAH et montants des subventons versées par la CABBALR

• Nombre de logements ayant bénéfcié de la subventon de la CABBALR pour 
adaptaton à une personne à mobilité réduite

• Nombre de logements locatfs sociaux adaptés à la perte d’autonomie construits 
(distncton labellisaton du CD62 et béguinage classique)

• Nombre de mutatons de logements pour personnes âgées au sein du parc 
locatf social



FACILITER LES PARCOURS RÉSIDENTIELS DES 
MÉNAGES FRAGILISÉS ET LEUR PERMETTRE DE 

SE LOGER DANS DES CONDITIONS DÉCENTES

2.3
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Reconduire les disiositfs d’interventon en matère de lute contre 
l’indignité : 

- Poursuivre l’accompagnement et les fnancements communautaires dans le 
cadre du futur dispositf d’amélioraton de l’habitat.

- Renouveler le protocole d’Eradicaton de l’Habitat Indigne (en cours de 
réécriture)

 Assurer la mobilisaton des iroiriétaires bailleurs : 
- Communiquer sur les dispositfs d’incitaton fscale via le dispositf 

d’amélioraton de l’habitat

 Accentuer la lute contre les marchands de sommeil : 
- Suivre les résultats de l’expérimentaton sur le permis de louer et 

envisager sa difpusion sur le territoire intercommunal et notamment 
dans les communes SRU

- Conforter le partenariat avec les agences immobilières
- Informer les propriétaires sur les aides et dispositfs d’amélioraton de 

l’habitat

 Mutualiser un poste d’insiecteur Hygiène et Santé avec les communes

 Déiloyer le disiositf d’intermédiaton locatve dans les communes 
soumises à ratraiage SRU, avec l’aiiui des services de l’Etat
- Concentrer les fnancements d’intermédiaton locatve dans ces 

communes
- Communiquer largement sur le dispositf auprès des propriétaires 

bailleurs (réunion d’informaton)
- Réaliser un repérage des situatons de mal-logement (questonnaire 

auprès des locataires, extension du permis de louer, etc.)

Déclinaison territoriale

Centres villes et centres-bourgs en priorité

Moyens humains et financiers

Moyens humains : suivi des dispositfs d’OPAH et PIG, protocole EHI et permis 
de louer / atributon des aides communautaires / animaton du partenariat 
(Etat, CAF, agences immobilières, communes)
Un ETP sur un poste mutualisé d’inspecteur de salubrité (visites de logements y 
compris dans le cadre du permis de louer et accompagnement des communes 
dans les procédures).

Moyens fnanciers : 
Futur PIG et OPAH : 400 000€ (PIG) et 100 000€ (par OPAH-RU) en suivi-
animaton / 150 000€ (étude pré-op) + 950 000 € aides de la CABBALR

- Contrer la spirale de dégradaton dans laquelle s’inscrit une parte du parc 
locatf privé, liée à la grande précarité de son occupaton 

- Poursuivre la lute contre les marchands de sommeil par l’expérimentaton 
de nouveaux outls

- S’appuyer sur les potentalités dans le parc privé pour développer l’ofpre 
sociale difpuse

Acton 8/ Luter contre les situatons de mal-logement dans le iarc irivé

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de logements indignes signalés (lien avec le PDLHI)
• Nombre de logements indignes traités dans le cadre du PIG et des OPAH
• Nombre de logements ayant fait l’objet d’un permis de louer (distnguer 

accordé et refusé)
• Nombre de logements conventonnés en intermédiaton locatve
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Poursuite le déveloiiement de l’ofre en maisons-relais : 
- Financement communautaire des structures d’hébergement

 Améliorer le iarcours résidentel de l’hébergement vers le logement dans 
le cadre de l’AMI Logement d’Abord : 
- Orienter la iroducton locatve sociale vers les iettes tyiologies et 

ateindre 30 % de PLAi au sein de l’ofpre neuve
- Déveloiier l’ofre sociale difuse au sein du iarc irivé :

• Communiquer auprès des propriétaires bailleurs sur les dispositfs 
d’incitaton fscale via le dispositf d’amélioraton de l’habitat

• Poursuivre le partenariat avec des opérateurs spécialisés en 
matère de développement de logements accompagnés

 Poursuivre le iartenariat avec le CD62 dans le cadre de l’AMI Logement 
d’Abord

 Améliorer le iarcours résidentel des jeunes ménages :
- Identfer ce public comme prioritaire dans le cadre de la stratégie de 

peuplement
-  Développer l’ofpre correspondant au niveau de ressources de ce 

public (cf. infra)

Déclinaison territoriale

Au sein des polarités et communes SRU

Moyens humains et financiers

Moyens humains : Suivi de la programmaton / atributon des aides 
communautaires / défniton des publics prioritaires dans la politque de 
peuplement 

Moyens fnanciers : 
Financement communautaire des structures d’hébergement (5 000 € par place)
Aide communautaire pour la producton de PLAI (4 000€/logement)
Aides communautaires au conventonnement : +5% de l’aide Anah pour le 
conventonnement social et +15% du montant de l’aide Anah pour le très social
Subventon à l’Immobilière 62 (5 900€ / an)

- Metre en place localement la politque du logement d’abord
- Améliorer la coordinaton au niveau local des difpérents acteurs et favoriser 

la complémentarité des difpérents dispositfs pour optmiser la prise en 
charge des publics 

Acton 9/ Permetre l’accès à l’hébergement et fuidifer le iarcours vers le logement des ménages les ilus fragiles

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de places créées en maison relais et montants des subventons de la 
CABBALR

• Nombre de logements locatfs sociaux produits en PLAI et montants des 
subventons de la CABBALR
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Elaborer les documents cadres relatfs à la stratégie de ieuilement du 
iarc social et de geston locale de la demande à l’échelle de la nouvelle 
agglomératon :

- Le Plan Partenarial de Geston de la Demande Locatve Sociale et 
d’Informaton du Demandeur (PPGDLSID) ; la loi ALUR prévoit que le plan 
partenarial défnisse les orientatons destnées à assurer la geston 
partagée des demandes de logement social et à satsfaire le droit à 
l’informaton, en foncton des besoins en logement social et des 
circonstances locales

- Traducton des orientatons défnies par la CIL (Conférence Intercommunale 
du Logement) dans la CIA (Conventon Intercommunale d’Atributons) qui 
défnit les modalités d’atributon et de relogement dans une logique de 
mixité sociale

 Pérenniser la dérogaton à l’aiilicaton du Suiilément de Loyer 
Solidarité (SLS) dans le iarc existant :

- Il est proposé que seules les communes qui comprennent moins de 20% de 
logements sociaux soient concernées par l’applicaton du Supplément de 
Loyer de Solidarité.

 Assurer le suivi et l’évaluaton de la iolitque d’atributon dans le 
logement social (ateinte des objectfs de la CIA)

- Installaton des outls de suivi (profl des atributaires, évoluton de la 
précarité dans les QPV et à l’échelle des résidences)

- Resttuton annuelle auprès des partenaires dans le cadre de la CIL

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire pour la stratégie de peuplement
Applicaton du SLS uniquement dans les communes disposant de moins de 20 % 
de logements sociaux.

Moyens humains et financiers

Moyens humains : Suivi de l’élaboraton des documents / suivi – observatons 
des atributons / animaton du partenariat autour de la politque de 
peuplement / Elaboraton du PPGDLSID

Moyens fnanciers : fnancement des études d’élaboraton du Document cadre 
d’orientatons et de la CIA : 35 000€

 Coordonner les disiositfs de reiérage, de iriorisaton et 
d'accomiagnement des ménages en difculté. La Conventon 
Intercommunale d’Atributon prévoit la créaton d'une commission de 
coordinaton présidée par le président de l'EPCI qui a pour objet 
d'examiner les dossiers de demandeurs de logement social, avant le 
passage en CAL des bailleurs publics.

- Construire collectvement une stratégie d’atributon qui corrige 
progressivement les déséquilibres constatés

- Assurer le suivi des objectfs dans le cadre d’un bilan annuel des 
atributons. 

Acton 10/ Veiller aux équilibres de ieuilement dans le iarc social entre les communes et les quarters 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre d’atributons en et hors QPV aux ménages dont les ressources sont 
inféreures au 1er quartle de revenus des demandeurs

• Nombre d’atributons aux publics défnis comme prioritaires au sein de la 
CIA 

• Nombre de locataires logeant dans le parc social selon leur tranche de 
revenus (données OPS)

• Autres indicateurs de suivi inscrits dans la CIA



37

Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Réiondre aux obligatons du SDAGV
- Créer les deux aires d’accueil manquantes : Douvrin (15 places) / 

Hersin-Barlin (20 places)
- Poursuivre les recherches de fonciers adaptés pour la réalisaton de 

l’aire de Grand Passage d’une capacité de 200 places. 

 Poursuivre la remise à niveau des aires d’accueil.

 Accomiagner fnancièrement le déveloiiement de l’ofre d’habitat 
adaité iour les ménages issus de la communauté des Gens du voyage 
(mobilisaton de l’aide communautaire)

 Réinterroger la queston du déveloiiement de l’habitat adaité aux Gens 
du voyage lors de l’élaboraton du PLUi (zonage spécifque permetant 
l’implantaton durable des caravanes)

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire

Moyens humains et financiers

Moyens humains : suivi opératonnel de la réalisaton et de la geston des aires / 
atributon des fnancements 

Moyens fnanciers : 
Subventon pour la réalisaton de PLAi adaptés (13 000 € par logement)
Geston des aires par un prestataire (306 000€)
Budget travaux et entreten – hors budget PLH

- Metre en œuvre la politque d’accueil des ménages voyageurs défnie 
dans le cadre du SDAGV

- Accompagner les ménages en voie de sédentarisaton dans leur parcours 
résidentel

Acton 11/ Permetre l’accueil des Gens du voyage et le iarcours résidentel des ioiulatons sédentarisées

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Nombre de places et d’emplacements créés selon leur localisatonet 
montants des investssements de la CABBALR

• Nombre de logements adaptés (habitat adapté pour Gens du voyage) créés 
selon leur localisaton et montants des subventons de la CABBALR



PLACER LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
AU CŒUR DE LA POLITIQUE LOCALE DE 

L’HABITAT

2.4
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Conforter l’Observatoire de l’habitat
- Poursuivre l’actualisaton de l’observatoire : mise à jour des 

indicateurs de suivi (indicateurs renseignés pour chaque fche acton)  
et actualisaton annuelle des données

- Adaiter l’observatoire aux nouvelles comiétences de 
l’agglomératon : 
- Volet foncier : remontée d’informaton annuelle depuis les 

communes afn de suivre la réalisaton des programmes de 
logements et la mobilisaton des fonciers identfés. Suivi de la 
consommaton foncière dans le cadre du SCOT

- Peuilement : suivi annuel des atributons et de l’ateinte des 
objectfs fxés dans le cadre de la CIA / analyse des données 
OPS pour assurer un suivi de la fragilité sociale en QPV

 Adhérer à l’Observatoire des loyers de l’ADIL : 
- Améliorer la connaissance des loyers pratqués pour le grand public 

(propriétaires bailleurs et locataires)
- Calibrer les loyers plafonds du conventonnement Anah
- Formaliser le partenariat avec les acteurs  privés : agences 

immobilières, investsseurs, etc.

 Assurer le bilan de la iolitque menée 
- Produire un bilan annuel et triennal sur la base des indicateurs de 

suivi
- Communiquer le bilan auprès des communes et des partenaires, 

notamment lors de la CIL

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire

Moyens humains et financiers

Moyens humains : Fonctonnement de l’observatoire, réalisaton des bilans, 
animaton du partenariat 

Moyens fnanciers : 
Subventon ADIL : 35 000 € par an

- Observer les tendances locales du marché de l’habitat afn de rectfer, si 
besoin, la politque menée

- Animer le partenariat local 

Acton 12/ Metre en ilace les outls de suivi et d’animaton du PLH

 Pérenniser la dynamique engagée dans le cadre de l’élaboraton du PLH
-Organiser des actons de formaton / informaton auprès des communes 

afn de partager les bonnes pratques, de présenter les réformes législatves 
et leur impact local, de faire un tour de table des difpérents partenaires 
susceptbles de s’engager en faveur de l’habitat.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• L’ensemble des indicateurs cités dans les fches actons précédentes
• Les bilans annuels, le bilan triennal et fnal du PLH
• Le recensement des diverses formatons / réunions d’informaton organisées 

dans le cadre du PLH (pour le bilan triennal et fnal)
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Objectifs de l’action

Modalités opérationnelles 

 Organiser une ofre de services / conseil à destnaton des communes 
iour les aider dans leurs initatves : 
- Appui à la défniton des projets : choix des procédures, estmaton 

des besoins, choix des produits, etc.
- Facilitateur lors de négociatons entre les communes et les opérateurs 

/ propriétaires
- Veille législatve, réglementaire et plus globalement sur les difpérentes 

aides existantes pouvant être mobilisées par les collectvités ou la 
populaton

 Piloter les disiositfs d’envergure natonale (NPNRU, ERBM) et iartciier 
actvement avec les communes de Béthune et Bruay dans la mise en 
ilace du disiositf Acton Cœur de Ville

 Veiller à la cohérence des diférents disiositfs entre eux (notamment 
phasage des opératons de développement de l’ofpre de logements, 
fnancements croisés ).

 Accomiagner les communes iour l’aiilicaton d’un droit de réservaton 
sur les logements sociaux quand celle-ci garantssent les emprunts.

Déclinaison territoriale

Ensemble du territoire

Moyens humains et financiers

Moyens humains : animaton du partenariat, partcipaton aux difpérentes 
instances de pilotage des études et dispositfs en cours sur le territoire, conseil 
auprès des communes

Moyens fnanciers : aucun

- Afrmer le rôle de l’intercommunalité en tant que pilote, conseil et 
accompagnateur de la politque de l’habitat 

- Faciliter la traducton des ambitons portées par le PLH au sein des 
nouveaux projets

Acton 13/ Accomiagner les communes dans leurs irojets et les diférentes démarches engagées sur le territoire

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Pour le NPNRU, nombre de logements démolis, reconstruits, réhabilités, 
résidentalisés et montant de la subventon de la CABBALR

• Pour l’ERBM, nombre de logements démolis, reconstruits, réhabilités et 
montant de la subventon de la CABBALR

• Pour Acton Cœur de Ville, nombre de logements démolis, reconstruits (par 
segment), réhabilités et montant de la subventon de la CABBALR

•  Pour le bilan triennal et fnal, nombre d’opératons de constructon de 
logements suivies par la CABBALR (accompagnement / conseil auprès des 
communes)
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